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Base légale Source

Résumeée en francais

Ayant constaté que 1'adjudicataire d'un immeuble, vendu aux encheéres publiques a la suite d'une saisie
immobiliere, avait inscrit le procés-verbal d'adjudication sur le titre foncier, et relevé qu'au moment de
cette inscription, ce dernier ignorait le vice qui entachait 1'acte d'hypotheque fondant les poursuites et
que le titre foncier était exempt de toute prénotation, une cour d'appel en déduit a bon droit que la
nullité de ladite hypotheque ne peut étre opposée a l'adjudicataire, tiers acquéreur de bonne foi. En
application de l'article 66 du dahir du 12 aoft 1913 sur l'immatriculation fonciere, l'inscription de son
droit sur le livre foncier confére a celui-ci un caractere définitif et inattaquable.
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